
 - 1 - 

 
 

 

 

 

 

*  

 

 

 

 

 

 

Le mot du Maire 
 
C'est la troisième édition de ce petit journal et c'est avec une joie toute 
aussi grande que pour le premier que je m'adresse à vous. 
Pour commencer, suite à deux réclamations concernant le nom du notre 
désormais célèbre "écho des cofignots", les membres de la commission ont 
décidé de conserver ce titre en espérant que ces personnes ne leurs en 
tiendront pas rigueur et prendront comme elles me l'ont dit un aussi 
grand plaisir à en  parcourir les pages découvrant ainsi les nombreuses 
rubriques et photos que la commission a confectionné ! 
Si je devais faire un rapide bilan des mois qui se sont écoulés depuis la 
dernière parution, en ce qui concerne les animations proposées par la 
commission des fêtes, j'ai noté un nombre supérieur de participants et 
même si j'espère toujours une participation encore plus massive, je suis 
très satisfait de la participation des Gélannois notamment au 14 juillet 
(voir article). 
Le seul point noir dans ce domaine, c'est la très faible participation à la 
fête du village. 
A tel point que les forains menacent de ne plus se déplacer les années à 
venir. 
Pourtant, nous avions r®ussi cette ann®e ¨ trouver un confiseuré 
C'est pourquoi, soucieux de conserver cette tradition, pour 2003, nous 
aimerions que chacun fasse un effort. 
De notre côté, pour l'année prochaine, nous étudions le moyen de créer 
une animation susceptible de vous intéresser.  
En ce qui concerne l'action sociale, je suis également très satisfait des 
membres très dynamiques du CCAS qui ont fait du bon travail bien que 

n° 3 



 - 2 - 

celui-ci passe généralement inaperçu car dans ce domaine, la discrétion est 
de rigueuré  
En ce qui concerne notre petit monde associatif, je ne le remercierai 
jamais assez pour les activités toujours plus nombreuses qu'il nous offre. 
Je suis également satisfait de la bonne entente et de l'implication de mon 
conseil municipal et en profite pour les remercier. 
Je tiens également à vous parler brièvement du sérieux problème (surtout 
financier) que nous pose la collecte, le transport et le retraitement des 
ordures ménagères. 
Suite à l'application de la loi de 92 dite "Voinet"  qui oblige les 
collectivités à trier les déchets pour le 01/07/2002 avec une dérogation 
préfectorale jusqu'au 01/01/2003. 
Bien que nous soyons tous convaincus de cette nécessité, il faut savoir 
que contrairement à ce que l'on pourrait penser, cela coûte beaucoup plus 
cher de trier et que dans l'état actuel des choses nous ne sommes pas 
éligibles pour percevoir de quelconques subventions. 
C'est pourquoi, nous sommes en cours de regroupement avec les villages 
du canton et avec l'ensemble des communes du département pour que 
prochainement nous puissions trier nos déchets comme tout le monde mais 
en limitant les fraisé 
Sachez que je me tiens toujours à votre disposition pour vous servir et 
vous souhaite avec un peu d'avance de très bonnes fêtes de fin d'année. 

 
Le Maire 
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Récompenses chez les pompiers 
 

 

 

Le 02 Mars 2002 se sont vus récompenser dôune remise de 

médailles, pour leur nombre dôannuit®s versées à lôunion 

départementale, le chef de corps Bernard Imperial pour ses 

30 ans et le caporal chef Robert Marcellot pour ses 15 

années. Côest Monsieur le Maire qui au nom de lôunion 

départementale leur a remis cette distinction. 

 

Félicitations aux deux récipiendaires 

 

 

 

 

 

Remise de diplôme AFPS 
 

Le 22 Mai, 10 g®lannois ont re­u leur dipl¹me dôAttestation de Formation aux Premiers 

Secours (AFPS) en présence de Monsieur le Maire et de ses adjoints. 

La formation a été dispensée par le moniteur M. Thierry Lô (moniteur national), aidé par  

M. Bernard Impérial.  

 

Les diplômés sont : 

Mesdemoiselles et Mesdames  : Clergé Céline, Dumont Edith, Impérial Aurore, Jeanson 

Catherine, Jeanson Sandrine, Lachassine Marie-France. 

Messieurs  : Barrault Rémi, Garçonnat Patrick, Hampe Jean-Luc, Marcellot Alexis. 

 

Pour votre information, afin de permettre la mise en place dôune nouvelle session, il faut un 

minimum de 10 personnes. Pour cela, il vous suffit de vous inscrire, 5 places restent encore 

disponibles. 

 

Vous pouvez contacter les moniteurs sus nommés, pour tous renseignements 

complémentaires. 

La compagnie des sapeurs pompiers de Gélannes
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Bourse aux vêtements 
 

Le 24 mars le CCAS (Centre Communal 

dôAction Social), a organis® une bourse aux 

vêtements. 

Ce jour là, la salle des fêtes est transformée 

en boutique de prêt-à-porter. Plus de 500 

pièces de vêtements, adultes et enfants sont  

étalées sur des tables ou sur des portants. 

Une cabine dôessayage et un miroir sont mis 

à la disposition des acheteurs. 

Cette journée a pour seul but de vendre des 

vêtements en très bon état, à des prix 

dérisoires. 

Un pourcentage des ventes (10%) de cette journée est reversé dans la caisse du CCAS, en 

effet, cette commission nôa de ressources que la subvention de la mairie et les dons ®ventuels 

de particuliers. Rappelons pourtant que le CCAS peut dans lôurgence aider des familles de 

notre village en grande difficult®, apr¯s lô®tude de leur dossier par cette commission. 

Malheureusement cette journ®e nôa pas eu le succ¯s escompt® par les organisateurs, peut-être 

que lôinfo nôa pas bien circul®, quoiquôil en soit le moral et la d®termination des b®n®voles 

restent intacts. 

Un grand merci aux personnes qui ont trié, lavé et repassé leurs vêtements pour cette 

occasion. 

 

 

Rallye pédestre le 13 avril 
 

Ce samedi, les équipes se sont constituées près de la salle des fêtes où Catherine (notre 

secrétaire de mairie) avec la participation de la commission des fêtes a remis aux participants 

un questionnaire quôils ont du remplir dans un temps imparti. 

La t©che nôa pas ®t® aussi ais®e que cela, car il a fallu courir dôun endroit ¨ un autre, compter 

des arbres, identifier une photo, faire appel aux connaissances des anciens du village, avoir de 

la logique, de la subtilit®, de la r®flexion é 

Les équipes entre elles, lorsquôelles se sont crois®es ont peut-être échangé des infos (mais pas 

forc®ment les plus difficiles). Tout cela sôest pass® dans la bonne humeur. 

Une ®quipe dôenfants a ®t® constitu®e et sôest tr¯s bien d®brouill®e. Côest lô®quipe de M
mes 

Clergé / Préaud qui a remporté le premier prix  : un diplôme de citoyenneté accompagné 

dôune bouteille de champagne offerts par la municipalit®. 

Comme aurait dit M. Pierre de Coubertin  : « Lôessentiel est de participer ». 

Merci a M. Mereghetti qui a contribu® ¨ lô®laboration de ce questionnaire aid® par les 

membres de la commission des f°tes, car il faut beaucoup dôimagination et de connaissances 

pour mettre sur pieds un tel ®v®nement, qui a dôailleurs inspir® lôid®e ¨ une autre commune de 

notre département. 
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Le repas annuel des anciens 
 

Côest dans une chaude ambiance que le dimanche 7 Avril, ¨ la salle des f°tes 

de G®lannes, sôest d®roul® le repas annuel des anciens. 

54 convives se sont r®unis autour dôun excellent repas, certains ont 

poussé la chansonnette, dôautres ont ®gren® les souvenirs dôantan. 

Chacun est reparti ravi de sa journée. 

 

 

 

 

Carnaval à Romilly 
 

 

 

 

 

 

Pour la première fois depuis fort longtemps 

Gélannes a participé le 12 mai au Carnaval 

de Romilly sur Seine.  

 

 

 

 

 

 

 

Gélannois et Gélannoises, ont accompagné le 

char confectionné par les aînés du club des 

Tilleuls, sur le thème des Euros, tout au long du 

défilé dans les rues romillonnes. 

 

 

 

 

 

 

Ph.E Conseil 
 

Située à Gélannes, la société Ph.E Conseil est spécialisée dans lôaudit et le conseil en 

informatique auprès des entreprises. Elle dispose également dôun agrément lui permettant de 

dispenser des formations dans ses locaux situés au 8 rue des Cornuattes. 

 

Ph.E Conseil participe à la vie associative du village en assurant lôédition du présent journal. 

Dans le cadre de lôactivité informatique de lôAssociation Loisirs de Gélannes, elle met 

également à disposition un local et des ordinateurs.  

 

Ses coordonnées : tél. : 03 25 39 68 97 fax : 03 25 39 68 98 mail : info@phec.net 
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Voyage des Aînés 
 

 

 

 

Départ ensoleillé par ce jour du 28 juin, jour de détente réunissant une cinquantaine dôa´n®s de 

notre village. 

 

 

 

 

Après un trajet tranquille, nous arrivons devant une 

grande jardinerie, où se trouve le but de notre 

première étape, une serre à papillons grandeur nature. 

Côest avec beaucoup dôappr®hension et beaucoup de 

curiosité que nous pénétrons dans ce  lieu où tout de 

suite nous sommes tous émerveillés par ce spectacle  

féerique qui se déroule sous nos yeux, végétation 

grandiose, papillons de toutes couleurs, voltigeant au 

raz de nos têtes et se posant quelques secondes pour 

notre plus grande joie de photographe.  

 

 

 

 

 

 

 

Puis nous repartons pour la deuxième étape qui se 

trouve être la « France Miniature » ou, après un 

déjeuner nous pouvons parcourir une étendue 

immense, nous retraçant les plus beaux lieux et 

monuments existant en France. 

 

 

 

 

Le retour se fait comme dôhabitude dans les embouteillages, mais toujours avec joie et rires 

animé par notre Maire que nous remercions.  
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Les écoles 
 

 

Le 23 février : loto des écoles 

 

 

Une centaine de personnes très attentives, ont 

participé à ce loto, pour peut-être gagner le 

gros lot : 

- un lecteur DVD. 

 

Merci, à tous les participants et rendez-vous au 

02 février 2003. 

 

 

 

 

Le 8 juin : la kermesse. 

 

Les personnages des contes sont apparus sur 

scène, et pour le final ont chanté tous 

ensemble : Le Rap du Loup. 

 

 

 

Le 28 juin le château de Breteuil. 
 

Une superbe journée dans le monde des contes  et des histoires fantastiques. 

 

 

 

La rentrée des classes. 
 

Le 03 septembre, 18 élèves de 

maternelles, 17 de CP- CE1 et 24 CE2-

CM1-CM2 tous prêts pour une bonne 

ann®e de travail et dôapprentissage ont 

pris le chemin de lô®cole.


